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Dossier «terrorisme

L'impact du terrorisme sur la securite
et la defense de l'Union europeenne

¦¦es attentats meurtriers du 11 septembre 2001, que nous qualifierons de crime contre l'humanite, au-
r°nt probablement pour effet de bouleverser les cultures militaires et strategiques des Etats membres de
1 Union europeenne, de pousser d refiechir sur le politico-doctrinal, sur la perception des risques et
menees, sur le concept de solidarite dans l'epreuve.

Andre Dumoulin'

Au-delä de la question de la
solidarite alliee, exprimee dans
''article 5 de l'OTAN, va se
P°ser celle des Etats membres

e l'Union, des quinze Etats
membres dont les cultures se-
e.uritaires, les interets geopoli-
'qt-es, les perceptions strate-

8'ques, les capacites et la marge
de manoeuvre politique

interne

Parates.
sont formidablement dis-

L'assassinat de milliers de
Personnes sur le territoire ame-
ncain nous interpelle sur
l'absence, au sein meme du Traite

e l'Union, d'une clause de
sauvegarde commune juridi-
quement contraignante. Certes,
Arn d'legrer l'article V de

ubO dans le Traite d' Amster-
am ou de Niee reposait, de la

Part de certains Etats, sur les

^'cences des Anglo-saxons et

^
s Etats europeens dits «neu-

tam>>: '6S Premiers argumenta
sur la primaute de l'OTAN

le-s seconds refusant de voir

l'Union europeenne acquerir
tous les attributs d'une puissance

militaire, dont l'apport
controverse de moyens nucleaires

francais et britanniques.

Refuser l'integration de
l'article V de sauvegarde collective

signifie le refus d'imaginer
une aide automatique avec tous
les moyens disponibles2 ä la
disposition des Quinze. Ce qui
revient, pour la plupart des
Etats europeens, ä se reposer
sur l'article 5 de l'OTAN moins
contraignant, puisqu'il stipule
que chaque allie assistera la
partie agressee en prenant les
actions qu'elle jugera necessaire,

y compris l'emploi de la
force armee. Aussi, le champ
couvert par cette assistance reste,

dans tous les cas, ä l'appreciation

de chaque Etat membre,
apres consultation commune sur
les besoins, les capacites et les
decisions nationales enterinees
le plus souvent par les
parlements nationaux.

En d'autres termes, l'article
5 de l'Alliance atlantique im¬

plique un soutien ä geometrie
variable, exprimant des
implications differentes selon les

choix politiques, les capacites
militaires, les interets geopolitiques

et economiques nationaux.

L'«intergouvernementa-
lisme» reste encore associe au

pouvoir regalien de l'Etat et le

processus decisionnel de
solidarite, meme consensuel,
devrait aboutir ä un soutien con-
cret tres diversifie selon les

capitales alliees, mais un soutien
reel quelle que soit la forme
qu'il prendra dans le champ
national, tenant compte de la
declaration unanime du Conseil

europeen extraordinaire du
21 septembre dernier, y incluant
le soutien des 13 Etats membres

candidats ä l'adhesion.

Les quinze Etats membres de

l'Union, qui veulent asseoir une
reelle ambition politique, qui
veulent faire partager leurs
valeurs de justice et de demoeratie

et qui souhaitent disposer
d'attributs modestes pour la

gestion des crises et les
missions dites de Petersberg, n'ont

A In re Dumoulin, maitre de Conferences, travaille ä l'Observatoire PESD. au Departement de science politique de

niversite de Liege. 11 s'agit de la version condensee d'une Conference donnee au Cercle royal gaulois artistique

'«a'^01^' " Bruxelles- le 28 novembre 2001.
cas oü rune des ßautes parties contraetantes serait l'objet d'une agression armee en Europe, les autres lui

eront. conformement aux dispositions de l'article 51 de la Charte des Nations unies, aide et assistance par tous
°}ens en leur pouvoir. militaires et autres».
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Le desastre du World Trade Center vu par satellite.

pas d'instrument juridiquement
contraignant permettant d'affir-
mer une solidarite commune,
en cas d'agression visant un de

ses membres hors alliance!

Nous voyons donc coexister
un article V de l'UEO
juridiquement tres contraignant pour
10 Etats membres sans outils
militaires integres et un article
5 de l'OTAN juridiquement
moins contraignant au benefice
des 19 Etats membres mais ne

se juxtaposant pas completement

dans un calque inter-
organisationnel. Concretement.
l'article V de solidarite
commune perdure ainsi prudem-
ment au sein des 10 de l'UEO,
qui s'en remettent pratique¬

ment aux moyens de l'OTAN
face ä une agression majeure,
mais il pourrait theoriquement
jouer avec des moyens nationaux

juxtaposables.

Les evenements aux Etats-
Unis pourraient amener ä terme
un nouveau dialogue entre
Europeens sur la solidarite
commune. En effet, imaginer des
sites vises ä Bruxelles ferait
apparaitre le jeu de la solidarite
dans le cadre de l'article 5 de
l'Alliance mais aussi des questions

autour d'une solidarite
juridiquement inexistante entre
les 15 Etats membres de
l'Union europeenne, si les frappes
avaient cible la Suede, la
Finlande, 1'Irlande ou l'Autriche.

Inversement. une agression portee

sur la Belgique aurait-elle
assure une aide provenant des

Etats europeens dits «neutres»?

II est probable qu'une solidarite

jouerait mais il n'en reste

pas moins qu'elle ne reposerait

pas sur un article juridiquement
contraignant. Cet article V est-

il semantiquement en phase

apres les evenements du 11

septembre? L'Assemblee
parlementaire de l'UEO n'a-t-elle
pas insiste recemment pour que
le Conseil de l'UEO demande
ä la presidence beige de l'UE/
UEO du second semestre 2001

et ä son secretaire general,
Javier Solana, d'expliquer les

incidences de la decision de

l'OTAN ä propos de la solidarite

collective sur l'interpretation
de l'article V de l'UEO et

ses consequences sur la defense

collective europeenne?

Dilemmes
et questions

Plusieurs questions se posent.
au-delä de la maniere dont les

Europeens ont lu et se sont
engages face aux evenements de

l'automne 2001. Comment
imaginer asseoir une dimension
politique au sein de l'Union
europeenne et ne pas y integrer une

defense collective? Ne peut-ofl
lancer prudemment la reflexion
sur cette question, en separat
les domaines classiques des
domaines nucleaires, par trop de-

licats pour certaines capitales ¦

Ne faut-il pas aborder la question

d'un concept strategique

europeen, capable de repondre-
en autres, ä des menaces sur

l'identitaire europeen? La «eulture

de securite collective» aU

unsein de l'Union n'est-il
des enjeux du futur?

pas
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II n'existe pas de clause
d'assistance automatique entre
forces europeennes, dans le
cadre de missions de maintien de
'a paix hors du territoire de
1 Union (missions de Peters-
rjerg). En d'autres termes, comment

continuer ä admettre que
'es Etats membres acceptent la
solidarite collective (via les
articles 5/V de l'OTAN et de
' UEO) en cas de menace
territoriale et de solidarite politique
(via l'article 11.2 du Titre V du
traite d'Amsterdam) et ne
Puissent le faire, si les memes
militaires etaient en grande dif-
t'culte lors de missions de gestion

de crise exterieure plani-
iees et dirigees collectivement

dans le cadre de la nouvelle
olitique europeenne de securi-

te et de defense (PESD)?

Cette solidarite collective
dans l'epreuve, lors des mis-
Si?ns„ exterieures, ne pourrait-
^ le etre inscrite juridiquement
dans le Traite de l'Union, avec
les eventuels garde-fous expri-

mant les nuances des Etats

europeens face ä cette posture,
mais qui engagerait reellement
une solidarite entre Europeens,
d'abord dans le cadre de
missions communes de recuperation

de ressortissants, retablissement,

consolidation et maintien

de la paix?

Les attentats meurtriers aux
Etats-Unis pourraient forcer
l'Union europeenne ä entamer
une reflexion ä 15 sur le concept

de solidarite face aux
risques et menaces, parallelement
aux grands debats sur l'avenir
politique de l'Europe, la
Convention et la Charte constitu-
tionnelle. Tous ces coneepts ne

pourront etre credibles s'ils ne
reposent pas sur une assise
securitaire, des doctrines opera-
toires, un concept strategique
europeen englobant le champ
original defini par l'Union ä

propos de la gestion integree
des crises, depuis la dimension

diplomatique, les sanctions

economiques, le maintien
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de la paix jusqu'aux frappes de

retorsion.

Le 11 septembre 2001 revele
la globalisation de la securite,
la mondialisation des menaces
asymetriques. La pretention ä

la securite des sanctuaires est
specieuse. L'Union europeenne,

mais aussi et surtout preala-
blement les Etats-nations,
doivent se pencher sur les rapports
entre securite exterieure et
securite interieure. Une sensibilisation

des opinions publiques
europeennes aux differents
aspects de la securite et de la
defense devient indispensable,
avec la difficulte que celles-ci
n'evoluent pas dans la meme
duree, malgre le fait que l'eu-
robarometre, commande par le

cabinet Flahaut en novembre
2000, a bien demontre que les

Europeens defendent majoritai-
rement une Europe attentive ä

la defense territoriale. Romano
Prodi, president de la Commission

europeenne, a suggere, le
12 novembre 2001, la creation
d'un corps europeen charge de

surveiller les frontieres
communes de l'UE et, ä plus long
terme, d'une force de police
integree pour combattre le terrorisme

et le crime organises. Le
sommet franco-allemand de

Nantes, le 23 novembre, declarait

que «la PESD doit contribuer

ä la prevention et la maitrise

de la menace terroriste, et

ce faisant ä la protection de nos

populations.»

L'Union europeenne ne pourra

longtemps eluder la question
d'une clarification indispensable

de la definition des
missions dites de Petersberg,
inscrites des le Traite d'Amsterdam

dans les missions de

politique europeenne de securite et

15
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de defense, ä savoir le maintien
et l'imposition de la paix, l'aide

humanitaire et la recuperation
des ressortissants. Faudra-

t-il inclure la lutte contre la
menace terroriste dans le champ
de ces missions, des l'instant
oü les terroristes ont brise la
barriere entre le militaire et le
civil? Doivent-elles revetir
uniquement une reponse nationale?

Peuvent-elles totalement
s'inscrire dans le domaine de
l'article V? La question de
savoir quels doivent etre les
criteres d'intervention de la future
force de reaction rapide de
l'Union europeenne n'a pas encore
ete abordee! Ces questions
nous attendent dans les pro-
chains mois, dans le cadre
probable de Conseil affaires
generales. Lors du 78c Sommet
franco-allemand de Nantes, les
deux parties ont estime que le

projet de defense europeenne
ne saurait se limiter aux
missions dites de Petersberg.

Le terrorisme mortifere du
11 septembre devrait renforcer
un partage des täches entre
Europeens et Americains, dans les

Operations de maintien de la
paix et de stabilisation dans les

Balkans, les premiers devant

gerer leurs atterrages, alors que
Washington se concentrera sur
les defis globaux et mondiaux,
en reduisant sa presence en
Bosnie et au Kosovo. Certes,
les declarations europeennes
dans les debats relatifs au
nouveau Concept strategique de

l'OTAN, en avril 1999,
refusaient cette cesure, au nom des
interets globaux europeens,
mais la realite strategique pourrait

imposer ce partage des mis-

Wi»
.rs.

¦ ist mm

r

Les forces de l'Alliance du Nord lors de la prise de Kaboul.

sions. Les apports militaires
specifiques d'Etats comme le
Royaume-Uni, la France, l'ltalie,

rAUemagne, les Pays-Bas
revelent un certain partage des
täches defini par les differences
de moyens technologiques et
les nuances dans les solidarites
pour des raisons diplomatiques,

politiques el
historiques. La complexite des
Operations et les moyens disparates
des Etats europeens pourraient-
ils Commander une evolution
vers une certaine forme de
mutualisation, de specialisation
militaire? On peut attendre une
revision de certaines planifications

militaires pluriannuelles
des Etats membres, dans le sens
d'un renforcement des moyens
de renseignement humains via
le Centre de Situation de l'UE
et des centres nationaux. A cet
egard, Javier Solana doit faire
un rapport sur le partage du
renseignement avant Laeken.

D'autres domaines sont
concernes comme les outils de de¬

tection, les armes d'emploi
nocturnes, les missiles mono-char-
ges de precision et de Perforation

(les futurs missiles francais

SCALP et britanniques,
italiens et grecs STORM SHA-
DOW), les moyens alloues aux
forces speciales en voie d'etre
repenses en termes de volume.
le röle de la reserve et des

gardes dites nationales, les
dispositifs de protection civile, les

technologies de defense en bio-
terrorisme. La question de
l'avenir des systemes anti-mis-
siles du champ de bataille pourrait

avoir une nouvelle jeunesse
en Europe, comme l'assurance
de conserver un arsenal
nucleaire minimal francais et
britannique reposant sur le principe

dit de precaution. Ces re-

orientations prendront Paff'
pleur que les budgets de la
Defense leur assureront. Les arbi-

trages politiques et budgetaires
s'annoncent pour les prochains
mois; la moyenne de la part

budgetaire en matiere de defense

des cinq grands Europeens

'France, Royaume-Uni, Allemagne, Italie et Espagne.

16
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represente 1,4% du produit
interieur brut, soit environ 3650
francs suisses par habitant et
Par an.

Vu la specificite de leurs
eoncepts de securite, les Etats
de l'Union europeenne disposent

de tout l'eventail de re-
Ponses aux defis en cours
(diplomatique, economique,
humanitaire, policier, militaire),
depuis la politique de prevention

des conflits jusqu'aux ri-
Postes coercitives. Malgre leurs
limites qualitatives et quantita-
tlves, ces outils peuvent apporter

des reponses au defi du
terrorisme. parce qu'ils peu-
Vent operer en parallele et en
synergie.

Les evenements du 11

septembre devraient accelerer
l'integration des politiques de se-
cunte et de defense ä l'echelle
europeenne (Russie y compris).
Ces rapprochements buttent en-
eore sur le poids des interets
nationaux. Rien de plus nor¬

mal, puisque les pays concernes

financent seuls et prennent
seuls les risques. Ces «direc-
toires» sont aussi lä, parce que
les Etats europeens ont refuse
d'introduire la methode
communautaire dans le champ
militaire. L'Union europeenne a

pourtant reussi ä garantir une
unite de vue et de soutien en
reagissant par l'adoption d'un
catalogue de mesures policieres

et judiciaires de lutte
antiterroriste. Cela n'etait pas le

cas precedemment, meme si les
demarches restent fortement
individuelles, des qu'il est question

d'apports militaires concrets.

Du terrorisme
et de nos valeurs

L'assassinat de milliers de

civils et de militaires americains,

mais aussi de ressortissants

originaires de plusieurs
dizaines de nationalites
differentes ne nous amene-t-elle pas
ä nous interroger sur nos va-
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L'Express, 7.1.2002.
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leurs, sur la lecture qu'il faut
faire de cet acte effroyable?
Au-delä d'une actualite mou-
vante, les questions se posent
touchant ä l'interpretation
politique et ideologique de l'evenement.

Dans ce champ complexe
aux multiples ramifications, les
amalgames deviennent les
premieres cibles ä demonter.

Pour les Europeens, la question

fondamentale est celle de
la defense de leurs valeurs hu-
manistes, de liberte. de fraternite

et de demoeratie, de peren-
nite des societes libres, ouvertes,

multiculturelles et sociale-
ment bien protegees. Ce sont
les peuples qui sont la cible de

rhyper-terrorisme et, derriere
eux, la demoeratie parlementaire,

la Charte des droits
fondamentaux, la liberte de conviction

et de culte. meme si la

symbolique des cibles releve
aussi de choix politico-strate-
giques. Tout comme avec le

nationalisme belligene, le
totalitarisme stalinien ou hitlerien
destructeur, l'objectif ä reduire
est celui de l'obscurantisme, de

cet integrisme visant la
destruetion de la modernite et de

la liberte.

L'Europe peut-elle pretendre,
comme le prociament les
pacifistes et les objecteurs de
conscience, que toutes les guerres
sont injustes, qu'il faut s'auto-
flageller et tendre l'autre joue ä

une faction integriste ultra-mi-
noritaire pretendant detruire les

valeurs occidentales? Comme
l'ecrit avec justesse Bernard
Kouchner, «Fhumanisme ne
saurait etre un pacifisme. Peut-
etre lui faudrait-il encore, comme

parfois dans l'histoire,
assurer la survie avec force.» Les
valeurs europeennes et l'etat de

17
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droit valent la peine d'etre
defendus, dans les limites de la
proportionnalite mais aussi du
droit international, tel qu'il est

exprime dans le cas d'une
legitime defense ä l'agression. La
solidarite vis-ä-vis des Etats-
Unis ne doit pas etre suivisme,
soumission et improvisation,
car il apparait que le terrorisme
peut exprimer certaines frustra-
tions qu'il nous faut resoudre
ensemble, sans le legitimer et
l'innocenter. II nous faut trouver

un equilibre, dans nos
societes, entre la lutte contre le
terrorisme aveugle et la defense

des libertes civiles.

Les attentats aux Etats-Unis
auront pour effet de lancer la
reflexion des 15 sur ce qui les

unit et qui imposerait reellement

une solidarite commune,
sur les questions de legitima-
tion et de soutien des opinions
et, au-delä, de l'etablissement ä

terme d'un concept strategique
consensuel touchant ä la
maniere dont Europeens veulent
proteger leurs valeurs humanis-
tes et democratiques.

Si des failles dans la solidarite

transatlantique apparaissent
en filigrane dans les debats
politiques et intellectuels qui oc-
cupent le champ mediatique
depuis l'apres-11 septembre, les

interrogations qui parsemeront

L'ancien secretaire general de
l'OTAN. Javier Solana.

le paysage geopolitique europeen

tourneront autour de
1'influence reelle de l'anti-ameri-
canisme, de la lecture des

evenements, des reponses ä leur
donner. Entre une «de-solidari-
te» subtile et l'auto-paralysie,
entre la lächete confortable et
le manque de compassion, la
difference n'est que celle de

l'epaisseur d'un papier de ciga-
rette! A trop vouloir se com-
plaire dans un reflexe anti-ame-
ricain, objet commode de tous
les ressentiments, certains se

trompent de cible, de moment,
d'argumenl et de legitimite.
S'il est une legitimite aujour¬

d'hui, c'est bien celle de
combattre le terrorisme, au besoin

par la force. Cette guerre est

la nötre et la liberte de nos
societes impose un besoin de

securite.

Les attentats de Washington
et de New York donnent
l'opportunite aux Europeens d'as-
seoir une PESC tant attendue
au Sud avec, aujourd'hui, un
M. Solana de plus en plus amene

ä assurer la representation
exterieure de l'Union, mais
aussi et surtout d'ameliorer le

champ elargi de cette Politique
europeenne de securite et de

defense dont les outils pragma-
tiques, assurement modestes,
ont maintenant besoin d'une as-
sise doctrinale et conceptuelle.

Une seule certitude: l'ambi-
gui'te des reponses face aux
menaces terroristes. A la fois,
nous pouvons constater qu'il
va devenir de plus en plus
difficile d'avoir une politique de

defense nationale, car celle-ci
ne peut repondre ä toutes les

menaces transnationales;
simultanement, les menaces
interieures, les frappes asymetri-
ques et le jeu des symboles
imposent encore des reflexes et

un choix de reponses reposant
sur un identitaire national.

A.D-
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